
U cours des dernières décennies,

l’amiante a été intégré dans la

composition de nombreux maté-

riaux utilisés notamment pour la

construction des bâtiments et dans les pro-

cédés industriels, ce qui représente plu-

sieurs millions de mètres carrés de produits

posés, projetés ou étalés.

En raison de son caractère cancérogène

avéré, l’amiante a été interdit en 1997,

mais constitue le plus grand désastre sani-

taire contemporain en France, puisqu’on

attend 50 000 à 100 000 décès d’ici 2025 à

2030. Au-delà, le nombre de pathologies

liées à l’amiante dépendra entièrement de

la qualité de la prévention mise en œuvre

aujourd’hui. 

Compte tenu de sa présence potentielle

dans de nombreux matériaux et produits, il

fait encourir des risques graves pour la

santé, par exposition aux poussières ou fi-

bres, pour les personnes qui y sont expo-

sées, qu’elles soient salariées ou  occupants

des lieux.

Les ouvriers du bâtiment sont actuellement

– avec ceux de l’entretien et de la mainte-

nance – les salariés les plus exposés à

l’amiante. Trente-cinq pour cent des méso-

théliomes sont observés dans les profes-

sions du BTP, principalement dans celles

du second œuvre (peintres, plombiers,

électriciens, etc.) ¹. C’est pourquoi les tra-

vaux de démolition, de réhabilitation, de

rénovation, de maintenance ou d’entretien

des bâtiments constituent indubitablement

des interventions à risques qui nécessitent

d’être évaluées, préparées, conduites et

contrôlées avec rigueur, méthode et expé-

rience.

Ces opérations réclament l’application de

diverses réglementations protectrices rela-

tives au travail, à la santé et à l’environne-

ment. Elles nécessitent en particulier,

d’identifier les matériaux, produits et équi-

pements contenant de l’amiante, avant le

démarrage des travaux. Une recherche

préalable, sérieuse et exhaustive, sur la

base d’investigations destructives, appro-

fondies, est indispensable. Il est en effet

établi qu’une partie importante des exposi-

tions non maîtrisées a notamment pour ori-

gine des repérages incomplets ou réalisés

selon des modalités éloignées de la norme

applicable ², donc potentiellement dange-

reuses, faute bien souvent d’un cahier des

charges suffisamment précis ³.

Les acteurs concernés sont nombreux, il

s’agit en particulier des propriétaires, maî-

tres d’ouvrage, publics ou privés, des maî-

tres d’œuvre, des chefs d’entreprise, des

travailleurs indépendants, des coordonna-

teurs SPS, des opérateurs de repérage qui,

à l’occasion de ces  opérations, sont sus-

ceptibles de voir leurs responsabilités, tant

civiles que pénales, mises en cause sur le

fondement du Code du travail, du Code de
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Phase avant projet

Repérage

Avant le lancement de l’opération de
rénovation, il incombe au donneur 
d'ordre, maître d'ouvrage ou 
propriétaire d'immeubles par nature 
ou par destination – en application 
des articles L. 4412-2 et R. 4412-97 
du Code du travail – de faire réaliser 
un recensement exhaustif des 
matériaux et produits contenant de 
l’amiante (MPCA), après visite de tous 
les locaux concernés. Le repérage 
vise à rechercher, en fonction du 
programme des travaux, les 
matériaux et produits susceptibles de 
contenir de l’amiante, puis à identifier 
et localiser ceux qui en contiennent. Ce 
repérage étendu doit être effectué 
dans le périmètre des travaux. 
Dans ce cadre, le donneur d'ordre 
est tenu à une obligation de sécurité 
et de résultats. À ce titre, il devra 
être en mesure de justifier par des 
éléments objectifs et vérifiables de la 
pertinence de la méthode utilisée et 
de l’importance des repérages opérés. 
La norme NF X46-020 d'août 2017, 
relative au repérage des matériaux 
et produits contenant de l’amiante 
dans les immeubles bâtis, doit servir 
de référentiel à cette étape.

Les résultats de ce repérage devront 
faire l'objet d'un rapport.  

Il sera transmis aux entreprises 
intervenant sur le périmètre des 
travaux ou lors de la consultation des 
entreprises en cas de marché de 
travaux, ou lors de la passation de la 
commandes des travaux.

Ce repérage est complémentaire à 
ceux déjà réalisés par le propriétaire 
public ou privé, de tout ou partie d’im-
meubles bâtis, dont le permis de 
construire a été délivré avant le 1er juil-
let 1997 et destinés à rechercher la 
présence éventuelle de matériaux et 
produits contenant de l’amiante, 
conformément aux articles R.1334-14 
à R.1334-19 du Code de la santé pu-
blique.

Choix de l’organisation 
de la prévention

Dès lors que deux entreprises inter-
viennent, une coordination en matière 
de sécurité est nécessaire pour mener 
à bien la phase d’évaluation des 
risques professionnels. 

• Pour les opérations de bâtiment,
celle-ci doit intervenir le plus en
amont possible, c’est-à-dire dès la
phase de conception 
(articles L. 4532-5 et R. 4532-6
du Code du travail).

• Pour les interventions effectuées
dans un établissement par une en-
treprise extérieure, l’élaboration
préalable d’un plan de prévention
écrit est obligatoire (articles
R. 4511-1 et R. 4512-6 et suivants
du Code du travail).

Choix du retrait, de 
l’encapsulage, de 
l'encoffrement, du 
recouvrement, ...
Le choix du traitement des matériaux 
et produits contenant de l’amiante 
est de la responsabilité du donneur 
d'ordre. Ce choix est déterminant car 
certains procédés ne présentent pas 
les mêmes garanties en termes de 
prévention des risques liés à 
l’amiante en cas d’intervention ulté-
rieure, notamment pour les occupants 
des lieux. 

Il est à noter que certains procédés 
sont plus émissifs que d'autres (ex : 
opérations sur des plâtres amiantés, 
enduits et peintures amiantés).
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la santé publique ou du Code pénal (mise

en danger d’autrui, art. 223-1 et 2 du Code

pénal).

Les choix techniques, leur traduction dans

les pièces des marchés de travaux, l’orga-

nisation des opérations et la décision de

maintien dans les lieux des locataires du-

rant les travaux, relèvent des prérogatives

du maître d’ouvrage, assisté du maître

d’œuvre et du coordonnateur SPS, sans

préjudice des obligations et contraintes qui

pèsent par ailleurs sur les chefs des entre-

prises intervenantes sur le chantier. Cha-

cun, à son niveau, est débiteur d’une

obligation de sécurité de résultats.

Depuis plusieurs années, les services de

l’inspection du travail de la DREETS 
des Pays de la Loire mènent des actions de

contrôle sur le terrain et mettent en évi-

dence des infractions graves lors des opé-

rations de rénovation alors que la présence

de matériaux et produits contenant de

l’amiante est avérée. 

Il en résulte qu’une meilleure prise en

compte des règles et normes est indis-

pensable. 

C’est dans ce but que ce document de syn-

thèse a été réalisé.

Il s’adresse aux donneurs d'ordre (DO), 
commanditaires des travaux, afin de leur

rappeler leurs principales obligations en 

matière de rénovation des logements

sociaux en milieu contenant de l’amiante

et leur préconise une méthodologie pour

les respecter.

Document téléchargeable sur le site de la DREETS des Pays de la Loire
https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr/amiante,3968

https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr/amiante,3968


En cas d’encapsulage de MPCA, les 
techniques doivent répondre aux trois 
conditions suivantes : étanchéité, 
durabilité et solidité.

De plus l’existence de matériaux 
contenant de l’amiante doit être 
mentionnée dans les documents 
relatifs à la présence d’amiante dans le 
bâtiment. Ces documents doivent être 
communiqués à chaque entreprise in-
tervenant ultérieurement et mis à dis-
position des occupants des parties 
privatives (articles R. 1334-29-4 à 7 du 
Code de la santé publique). Un 
contrôle de l’état de conservation doit 
être réalisé périodiquement.

Cahier des charges

L’anticipation des opérations de réno-
vation est nécessaire et s’appuie sur 
l’élaboration préalable d’un cahier des 
charges permettant l’aide à la décision. 
Cet outil permettra de définir une mé-
thodologie globale d’actions tout 
en respectant la spécificité de 
chaque opération. Il comportera 
notamment la définition de règles 
précises d’organi-sation et de 
pratiques lors d’opérations de 
rénovation de logements sociaux en 
milieu contenant de l’amiante. 

Il précisera en particulier : 

• le choix de la coordination de sécu-
rité et protection de la santé ;

• les types et quantités de matériaux
contenant de l’amiante ;

• la localisation des zones à traiter ;

• la nature des travaux ;

• les modalités d’interventions ;

• le descriptif des installations de
chantiers ;

• l’organisation des opérations de ré-
novation ;

• le niveau de compétence requis

des entreprises et des interve-
nants ; 

• la prise en compte effective des po-
pulations susceptibles d’être expo-
sées (occupants des logements ou
autres locaux, riverains, acteurs ex-
ternes, …) ;

• la référence aux chantiers test.

❧ Nature des travaux

Tous les types de travaux doivent être 
définis afin de déterminer leur mode de 
traitement (travaux de retrait, d’encap-
sulage ou intervention susceptible de 
provoquer l’émission de fibres 
d’amiante).

Exemples : enlèvement de dalles, les-
sivage de plafond, écaillage de murs, 
toilage de peintures, de frangements…

❧ Modalités d’intervention

Il est recommandé au donneur 
d'ordre de bien cibler ses choix 
organisationnels et techniques 
pouvant impacter le mode 
opératoire (exemples : intervention 
dans des logements inoccupés, retrait 
d’une couverture par le dessous, 
déplacement des populations, délais 
de réalisation adaptés, etc.).

Il est rappelé que toute opération de 
démolition, de retrait, d'encapsulage 
de MPCA nécessite, par l’entreprise 
retenue, l’élaboration d’un plan 
transmis un mois avant le début des 
travaux aux organismes 
compétents (article R. 4412-137 
du Code du travail).  Les 
interventions sur des matériaux et 
produits, des équipements, des 
matériels ou des articles susceptibles 
de provoquer l’émission de fibres 
d’amiante, nécessitent, pour chaque 
processus mis en œuvre, 
l’établissement d’un mode opératoire 
transmis par l’entreprise retenue aux 
organismes compétents dans le 
ressort territorial desquels est situé 
l’établissement. Il est aussi transmis 
aux organismes compétents du lieu de 
l’intervention  avant la première  mise 
en œuvre du processus, à chaque 
mise à jour ou en cas d’intervention su-
périeure à 5 jours (articles R. 4412-147 
et R. 4412 - 148 du Code du travail).
❧ Descriptif
des installations de chantier

La mutualisation et l’implantation des
moyens communs généraux, mais
aussi spécifiques à l’amiante doivent
être définis :

• Moyens communs (base vie, ves-
tiaires, toilettes, eau, réseau d’éner-
gie et de rejet, …) ;

• Moyens de décontamination des
travailleurs ;

• Zone de stockage des déchets de
MPCA avant leur enlèvement ; etc.

❧ Organisation
des opérations de rénovation

Le pilotage et la planification du chan-
tier doivent être définis (nombre de
phases, délais, …). 

❧ Compétence des entreprises
et des intervenants

Lors de la phase de consultation, se-
ront retenues les entreprises ayant la
compétence en termes de certification
et de formation de leurs  intervenants
pour l’opération considérée, quelle que
soit leur forme juridique. Les éven-
tuelles entreprises sous-traitantes, les
travailleurs indépendants, devront ré-
pondre au même niveau d’exigence.

❧ Populations
susceptibles d’être exposées

• Seront prévues des réunions d’in-
formation publiques, les modalités
de circulation et de déplacement
des populations, etc.

• Toute opération doit présenter des
garanties réelles en terme de pré-
vention des risques liés à l’amiante
pour les travailleurs comme pour
les occupants des lieux. La décision
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de maintien dans les lieux des oc-
cupants durant les travaux relève
de la responsabilité du maître d’ou-
vrage qui a également la charge de
la mise en œuvre des principes de
prévention (article L. 4531-1 du
Code du travail). 

Il est donc fortement recommandé
d’intervenir dans des locaux vides
et inoccupés afin de limiter les
risques de contamination. 

❧ Chantiers test et 1er mesurage
La référence à un ou des chantier(s)
test est une nécessité dans le cadre de
la sous-section 3, ou 1er mesurage
pour la sous-section 4 dans le cadre de
l’évaluation des risques . Ils servent 
à déterminer le niveau 
d’empoussièrement d’un ou plusieurs 
processus de travail. Ils permettent de 
vérifier la pertinence du mode opéra-
toire et des dispositifs de protection dé-
finis préalablement. 

Phase opérationnelle
pendant les travaux

Le maître d’ouvrage est responsable
du bon déroulement des opérations. 
À ce titre, il doit :

• garantir la continuité de l’informa-
tion relative au déroulement des
travaux à l’ensemble des occupants
des locaux ;

• afficher dans chaque lieu de réno-
vation (logement, parties com-
munes, …) un rappel de l’existence
des matériaux contenant de
l’amiante ;

• s’assurer de la mise en œuvre ef-
fective des mesures prévues dans

le plan de retrait ou dans le mode
opératoire ;

• vérifier que les interventions réali-
sées par les entreprises respectent
scrupuleusement les dates prévi-
sionnelles de début de chantier. En
cas de modification du planning des
travaux, il s’assure de la transmis-
sion de l’information aux orga-
nismes compétents et aux
occupants des lieux ;

• veiller au respect du cahier des
charges par des visites régulières
sur les lieux et prendre les mesures
correctives nécessaires. Exemple :
vérifier l’utilisation des lieux de
stockage des déchets de MPCA.

En fin de travaux
Le donneur d'ordre s’assure, avant 
repli, des mesures mises en œuvre 
par les entreprises intervenantes pour 
permettre la restitution des locaux 
(nettoyage approfondi par aspiration, 
mesures du niveau d’empoussière-
ment, …).

Pour les opérations de sous-section 3, 
le rapport de fin de travaux contenant 
les éléments relatifs au déroulement 
des travaux (mesure de niveaux d’em-
poussièrement, certificat d’acceptation 
préalable des déchets, plan de locali-
sation de l’amiante mis à jour) est 
remis par les intervenants au 
donneur d'ordre afin de l’intégrer au 
diagnostic technique amiante (DTA) 
et, le cas échéant, au dossier des 
interventions ultérieures sur l’ouvrage.

Le donneur d'ordre indique, dans la 
fiche récapitulative du DTA, la localisa-

tion précise des matériaux afin que 
toute entreprise intervenant ultérieure-

ment sur ou à proximité des matériaux 
contenant de l’amiante soit informée 
pour :

• l’établissement d’un plan de pré-
vention ;

• la réalisation d’éventuels travaux
sur ou à proximité des matériaux
contenant de l’amiante (mode opé-
ratoire, plan de démolition, …).

- Le donneur d'ordre communique

la fiche récapitulative du «

dossier tech-nique amiante » dans

un délai d’un mois, après sa

constitution ou sa mise à jour,

aux occupants de l’immeuble bâti

et, si cet immeuble comporte des

locaux de travail, aux employeurs

(article R. 1334 - 29 - 5 III du Code de
la santé publique).
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